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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE 
DE COMTÉ DE JOLIETTE 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-MÉLANIE 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 687-2024 
 

2024-09-238 Règlement numéro 687-2024 amendant le règlement numéro 633-2022 
décrétant une dépense de quatre cent quarante-six mille cent quatre-
vingt-dix-sept dollars (446 197 $) et un emprunt de quatre cent quarante-
six mille cent quatre-vingt-dix-sept dollars (446 197 $) pour le projet 
d’acquisition du 21, rue Louis-Charles-Panet 

 
ATTENDU le règlement numéro 633-2022 décrétant une 

dépense de quatre cent quarante-six mille cent 
quatre-vingt-dix-sept dollars (446 197 $) et un 
emprunt de quatre cent quarante-six mille cent 
quatre-vingt-dix-sept dollars (446 197 $) pour le 
projet d’acquisition du 21, rue Louis-Charles-Panet 
en vigueur depuis le 8 octobre 2022 ; 

 
ATTENDU qu’il y a lieu d’amender le règlement numéro 633-

2022 afin d’apporter des modifications aux 
modalités de la taxe spéciale ; 

 
ATTENDU  que l’article 1077 du Code Municipal du Québec 

prévoit qu'un règlement qui modifie ou remplace 
une taxe spéciale imposée par règlement dont le 
financement est fait ne requiert que l'approbation 
du ministère des Affaires municipale et de 
l'Habitation trente (30) jours suivants la publication 
d'un avis mentionnant la possibilité pour toute 
personne qui désire s'opposer d'en informer le 
ministre par écrit ; 

 
ATTENDU  qu’un avis de motion a été dûment donné lors de la 

séance ordinaire du Conseil tenue le 21 août 2024 
et que le projet de règlement a été présenté et 
déposé au public pour considération à cette même 
séance ; 

 
ATTENDU que les membres du Conseil municipal ont tous 

reçu une copie du règlement numéro 687-2024 
amendant le règlement numéro 633-2022 
décrétant une dépense de quatre cent quarante-six 
mille cent quatre-vingt-dix-sept dollars (446 197 $) 
et un emprunt de quatre cent quarante-six mille 
cent quatre-vingt-dix-sept dollars (446 197 $) pour 
le projet d’acquisition du 21, rue Louis-Charles-
Panet, déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture 
conformément aux dispositions prévues au Code 
municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.1) ; 

 
POUR CES MOTIFS, Il est proposé par monsieur Evens Landreville-

Nadeau 
Appuyé par madame Marie-France Bouchard 
Et résolu à l’unanimité des membres du Conseil 
présents : 
 
QUE le règlement numéro 687-2024 amendant le 
règlement numéro 633-2022 décrétant une 
dépense de quatre cent quarante-six mille cent 
quatre-vingt-dix-sept dollars (446 197 $) et un 
emprunt de quatre cent quarante-six mille cent 
quatre-vingt-dix-sept dollars (446 197 $) pour le 
projet d’acquisition du 21, rue Louis-Charles-Panet, 
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soit et est adopté et qu’il soit statué et décrété ce 
qui suit, savoir : 
 

ARTICLE 1 PRÉAMBULE 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 

ARTICLE 2  

L’article 5 « TAXE SPÉCIALE » est remplacé par : 

Le Conseil est autorisé à affecter annuellement durant le terme de l'emprunt 
une portion des revenus généraux de la municipalité pour pourvoir aux 
dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital 
des échéances annuelles de l'emprunt, conformément à l'article 1072 du Code 
municipal du Québec. 
 
ARTICLE 3 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
Avis de motion et dépôt du projet de règlement, le 21 août 2024 
Adoption du règlement, le 4 septembre 2024 
Avis public de 30 jours pour s’adresser au ministre le 5 septembre 2024 
Avis public d’entrée en vigueur le _______________ 

 
 
 
 
 

Louis Freyd  François Alexandre Guay 
Maire  Directeur général et greffier-

trésorier 
 


